Proposition pour un régime sucre solidaire 
(10’)
OXFAM Bruxelles le 09 juin

Mesdames, Messieurs,

Chers amis,

Je voudrais tout d’abord excuser le Ministre Benoît Lutgen qui ne peut participer à notre réunion, étant retenu par d’autres tâches importantes.

 
Soyez assurés toutefois de son soutien à votre initiative d’avoir organiser aujourd’hui, 

à quelques jours de la publication du projet de réforme de l’OCM sucre par la Commission européenne, 

cette journée de débats. 

Nous espérons qu’elle débouchera sur des réalisations concrètes positives pour un plus grand respect de tous les acteurs du monde agricole tant dans nos pays de l’Union européenne que chez nos partenaires ACP ou des pays les moins avancés.

 Avant toute chose, 

je tiens à préciser que, 

si les propositions que je vais vous présenter sont bien soutenues par la Région wallonne 

et, je pense sur le plan agricole, aussi par la Région flamande, elles ne sont, par contre, pas toutes partagées par  tous les responsables fédéraux.

D’autre part, la coopération au développement ne relevant pas des compétences du Ministre Lutgen, les propositions que je formulerai dans ce domaine sont donc plus des réflexions que des positions.

Ceci étant précisé, entrons dans le vif du sujet.

Un régime solidaire doit être un système dans lequel tout le monde s’y retrouve, se sent respecté et reconnu.

Il doit donner à chacun, au strict minimum, les moyens de vivre, et, normalement, les moyens de se développer et de prospérer.

Beaucoup estime que cela passe par le maintien de prix corrects ou rémunérateurs.

Mais que signifie ce « prix rémunérateur »  dans le commerce international ?

Pas grand chose lorsqu’on observe les énormes différences de conditions de production .  

Un même prix peut être rémunérateur pour les uns et pas pour les autres.

Pas grand chose non plus,

lorsque les simples variations des parités entre le dollars US et l’EURO 

ou les fluctuations de la valeur des monnaies nationales déterminent le niveau de rentabilité d’un producteur 

plus que son savoir-faire, 

son travail 

et sa productivité technique.

Moins encore, finalement, 

lorsqu’on analyse le lien entre le prix du sucre dans l’UE et le prix offert aux cultivateurs pour leurs cannes.

Faut-il alors, 

pour garantir à tous les cultivateurs un prix minimum suffisant, maintenir un prix du sucre élevé et offrir ainsi aux autres acteurs de la filière, 

en particulier dans les pays performants, 

une marge bénéficiaire parfois indécente ?

Ou, 

à l’inverse, 

faut-il laisser fonctionner le marché au bénéfice des plus forts ?

En fait, le débat sur le prix est celui entre  2 écoles :

D’un côté, 

le prix représente la valeur intrinsèque du produit. 

Il doit dès lors couvrir au minimum les coûts de production.  

Ou alors, 

le prix du produit est celui qu’est prêt à payer le client. 

Il est donc fixé par le demandeur – le marché.

Un régime solidaire impose de trouver un juste milieu entre ces 2 écoles.

C’est à dire, 

tant dans l’UE que dans les pays en développement, 

un système qui n’empêche pas les meilleurs de se développer mais également qui ne marginalise pas définitivement les plus faibles. 

Mais surtout, 

Et c’est le plus important, 

pour la majorité qui se trouve au centre, 

que le régime permette et doive maintenir de bonnes perspectives dans le secteur agricole.

Pour faire face à nos obligations internationales,

cela passe  par une baisse de prix. 

Quelle ampleur donner à cette baisse ?  Difficile à dire.  

Certainement plus que ne souhaitent les PMA et ACP 

mais moins, ou moins rapidement que ne semble le proposer la Commission. 

Le plus important est de coupler cette baisse à une gestion raisonnable de l’offre de nos fournisseurs préférentiels.   

C’est le seul moyen d’éviter une baisse des prix telle que la majorité soit exclue au profit – très relatif puisque leur marge est considérablement réduite – d’un très petit nombre de PMA ou d’ACP.

M. Poismans, 

qui travaille énormément sur ce sujet en collaboration étroite avec la Direction générale de l’agriculture de la Région wallonne, 

vous a présenté nos souhaits concernant la gestion de l’offre, 

je n’y reviendrai pas.

Je tiens toutefois à préciser que la gestion de l’offre ne signifie pas que la répartition du « gâteau » européen doit -être figée. 

Les PMA capables de développer leur filière sucrière nationale pour couvrir leurs besoins domestiques et fournir le marché de l’EU avec leurs excédents doivent avoir la possibilité d’accroître leur part de marché.  

C’est ce que nous appelons : respecter l’esprit de l’initiative « Tout sauf les armes ».

Dès lors, comme dans la Communauté, 

il faut, dans les PMA, 

promouvoir les programmes d’amélioration de la qualité et de la productivité des planteurs et des sucreries.  

En parallèle, 

et cela est primordial, 

il faut encourager la création d’accords interprofessionnels pour s’assurer d’une juste répartition du bénéfice entre les différents niveaux de la filière.

Ce dernier point est très important. 

Lui seul peut motiver les agriculteurs à constamment s’améliorer.

On ne peut bien sûr pas imposer ce type d’accord. 

On peut par contre les encourager. 

Par exemple, en liant le bénéfice d’un financement externe pour la restructuration ou l’amélioration d’une sucrerie à la mise en place d’un tel système.

Et  pour les autres ?

Ceux qui se trouvent dans des régions peu ou pas performantes pour la production sucrière  et donc qui ne sont pas pas à même de produire à ce nouveau prix.

Que pouvons-nous faire ? Que devons-nous initier ?

Distinguons ici deux cas.

Premièrement, 

ceux qui n’étaient pas exportateurs et parfois même étaient importateurs nets. 

Ceux-là, 

sauf s’ils pratiquent le commerce triangulaire, 

ne seront pas présents sur le marché international du sucre. 

En tant que PMA,  

comme le sucre un produit spécial et/ou sensible, 

ils doivent pouvoir maintenir à l’OMC des barrières douanières suffisantes pour protéger leur marché et leur production domestique. 

Ils devront cependant se protéger du côté des Associations de Partenariat Economique régionaux de l’accord ACP qui pourrait les exposer à des exportations de voisins plus performants.

Deuxièmement, 

ceux qui étaient exportateurs mais qui ne sont plus rentables au nouveau prix.  

Pour la part de leur production couverte par leur marché national, l’approche que je viens d’évoquer est également valable,

à savoir,

 pouvoir protéger leur marché et production domestique.  

Pour la part excédentaire,

Il est indispensable de développer des programmes de restructuration et de diversification ambitieux.  

Il faudra avant tout veiller à cibler ces programmes sur les agriculteurs touchés par la réforme. 

Pourquoi ne pas imaginer, 

comme dans l’UE, 

un fonds de restructuration alimenté par des cotisations des plus performants qui continuent à produire ?

Pourquoi ne pas imaginer compléter ce fonds, 

destiné prioritairement à la restructuration des usines, 

par un fonds au moins équivalent alimenté par l’UE ?

Il serait mis à disposition exclusive des planteurs qui alimentaient ces usines pour les aider à changer de production ?

Mais que faire s’il n’y pas d’autres spéculations qui peuvent être compétitives sur les marchés internationaux ?

Que faire si on ne veut pas casser les prix des marchés locaux en augmentant considérablement l’offre nationale en cultures vivrières ?

Que faire, 

si les marchés nationaux des autres produits sont déjà occupés par des importations à bas prix ?

A toutes ces questions,  

je dois bien avouer que je n’ai pas de réponse toute faite.

Elles sont fondamentales car ce sont elles qui devraient déterminer la baisse de prix que l’on appliquera au sucre brut de nos fournisseurs préférentiels. 

J’espère que le débat qui suivra mon intervention permettra de leur apporter un début de réponse.

Je vous remercie pour votre attention.
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